
 

CLUB DE NATATION PLAISIROIS 

SAISON 2011 - 2012 

 
INSCRIPTION SYNCHRO 

 

 NOM DU NAGEUR : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ PRENOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

  NE(E) LE : _ _ _ _ _ _ _ _ _  SEXE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _        NOM DU TUTEUR   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _      
              

 NATIONALITE : _ _ _ _ _ _ _ _ _   E-MAIL : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

 TELEPHONE FIXE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _TELEPHONE PORTABLE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ 
 

 ADRESSE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

□ CERTIFICAT APTE A LA NATATION SYNCHRO OU COMPETITION EN NATATION SYNCHRO 

□  C.E.  □  C.S. 
 

 

TARIFS : 
 Adultes (1994) : 206 € 1

er
 enfant : 180 € 2

ème
 enfant : 173 € 3

ème
 enfant : 162 € 

 

+  Licence/Assurance  (moins de 10 ans - 2003 et APRES) : 17 € 
   (plus de 10 ans 2002 et AVANT) :    22 € 
INCLURE LA LICENCE/ASSURANCE DANS LA COITSATION 

 

PAIEMENT : 
NOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ BANQUE _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _  

 

 N° du chèque (ou espèces) Montant 
Licence/Assurance  17,00 € ou 22,00 € 

1
er

 versement  + 
2

ème
 versement    

3
ème

 versement   

  Total :  

M.B. Synchro gala  

(encaissé en mai) 

 50,00 € 

JE SOUSSIGNE(E) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (père, mère ou tuteur) ** 
** rayer les mentions inutiles 

 
1) J’AUTORISE LES RESPONSABLES du Club de Natation Plaisirois, en cas  d’accident, à faire soigner le susnommé 

dans l’hôpital le plus proche. 

2) J’AUTORISE le transport du susnommé en voiture particulière, d’un membre du club, d’un parent, en car ou en train 

dans le cadre de rencontre interclubs. 

3) J’ai pris connaissance du règlement intérieur et en accepte les conditions. 

4) Sans fourniture du certificat médical dès la première séance, il n'y aura Aucun accès au bassin !! 

5) L’activité de compétition  pratiquée en collectivité oblige à la discipline et au respect du groupe encadré par le Maître    

Nageur. 

Aucun remboursement ne sera effectué après l’ouverture de la saison du club. 

 
FAIT A PLAISIR, LE _ _ _ _ _ _ _ _   SIGNATURE : _ _ _ _ _ _ _ 



 

CLUB DE NATATION PLAISIROIS SAISON 2011-2012 
  

Horaires Synchro : 

ENTRAINEMENT JEUDI SAMEDI 

GROUPE COMPETITION 18h30-20h00 (en salle) 8h00 -10h30 

GROUPE PRE-COMPETITION ****** 8H00 -10h00 

GROUPES DEBUTANTES ****** 9h00 -11h00 
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GROUPES LOISIRS ****** 10H30-12H30 

 

 
 

REGLEMENT : 

• Les nageurs doivent arriver à l’heure à chaque entraînement. 

• Le port du bonnet est obligatoire.  

• Les journées de répétitions générales  (10 et 17 juin 2012 de 17h à 20h) pour le gala de fin de 

saison (23 juin 2012) sont obligatoires en raison des ballets par équipe. 

• Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de retirer vos chaussures avant d’entrer dans les 

vestiaires. Des rangements sont disponibles dans le hall d’accueil à cet effet. 

• Les vestiaires et leurs équipements (casier, sèche-cheveux…) sont de la responsabilité de la piscine. 

Le club ne pourra en aucun cas être tenu responsable en cas de disfonctionnement. 

• Vous devez utiliser que les vestiaires 1 et 5, les cabines et les casiers vous sont interdit. Vous avez 

la possibilité d’amener votre sac de sport sur le bassin et de ne pas le déposer sur les parties 

blanches autour de celui-ci. 

• La qualité et la température de l’eau des douches et des bassins ne sont pas de la responsabilité du 

club. 

• Nous vous recommandons de n’emporter aucun objet de valeur avec vous, afin d’éviter tout vol ou 

perte dont le club ne serait pas responsable. 

• Les adhérents acceptent que les photos prises lors des événements sportifs soient susceptibles 

d’être mises en ligne sur le site web du club. 

• Les tests pour les nouveaux nageurs se feront le dimanche 11 septembre de 14h à 16h, n’oubliez 

pas le maillot de bain et la serviette. 

 

  

 

OUVERTURE DU GROUPE NATATION SYNCHRONISEE : Samedi 24 septembre 2011  

 

 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE APRES L’OUVERTURE DU CLUB 

 

 

FAIT A PLAISIR, LE _ _ _ _ _ _ _ _   SIGNATURE : _ _ _ _ _ _ _ 


